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La situation économique de la Communauté se caractérise 
á l'henre actuelle par une forte inflation, dont les taux 
varient fortement d'un pays á l'autre (de 7,5 á 20 . %), par 
une tendance au - ralentissement conjoncturel de l'activité 
économique, qui s'aecompagne d'uné-augmentation du chómage 
et, pour la plupart des pays membres, par un • déficit important 
de la balance des paiGmente courants. 

Les perspectives d'évolution des pI -ix pour 1975 restent 
préoccupantes aussi bien en ce qui - concome le rythme de 
hausse des prix pour l'ensemble de la Communautéy que la 
dispersión des taux d'inflation. 

La lutte contre 1 inflation he saurait donó Se relAcher 

- sí les paye membres de la Communauté veulent éviter 
la dislocation de leurs mécanismes économiques di financiers 
ainsi que l'accentuation des tensions sociales; • 

- s'ils veulent maintenir á l'intérieur de l'Europe 
de l'Ouest une liberté des-échanges comMercianx qui condi- 
tionne le dynamisme des industries et la sécurité de l'emploi; 

- s'ils veulent obtenir sur le plan international les 
concours financiers qui leur sont indispensables pour 
redresser progressivement leurs balances de paiements 
affectées parla hausse du prix du pétroley 

- s'ils veulent sauvegarder les chances de réalisation 
de l'Unión Européenne prévue par la Cónférence.au Sommet 
de Paris d'octobre i972 

En dépit des progrbs déjà réalisés au sein de la Commu-
nauté en vue d'une plus étroite coordínation des politiques 
économiques et monétaires, les paye membres oht jusqu'ici 
réagi trop souvent en ordre dispersé,' devant les diffícultés 
auxquelles ils ont en á faíre face et n'out pu s'accorder 
sur une stratégie commune de lutte contre l'inflation. Le 
flottement des monnaies au sein de la Communanté n'a pas 
amélioré la situation des pays déficitaires ni réduit le 
surplus des pays en excédent; il a mme été-, dans•plusieurs 
paye, un facteur d'aggravation de l'inflation. 

/ 



2. 

Ii apparaIt dono indispensable que les pays de la 
Communauté mettent en oeuvre une stratégie de lutte contre 
l'inflation, reposant sur la combinaison de politiquee natio-
nalee orientées á des buts uonjointement définis et de 
politiquee coEmunes exprimant la solidaritá des Etats siembres. 

a. Les politiquee ationales ne peuvent étre identiques car 
elles doivent sîadpier  aux etructures économiques et 
sociales respectives des pays membres st aux conditions 
de la croissance dans les diverses économies. Elles doi-
vent par ailleurs tenir compte de l'incidence que les 
politiquee de stabilisation pourraient avoir sur le niveau 
de l'emploi l  dans certains paye, oú le phénoméne du 
_chomage est plus particuliérement ressenti. 

Dans les paye oú le rythme d'inflation reste élevé, ces 
politiques devraient comporter á la fois une restriction 
du crédit et une gestion budgétaire rigoureuse. Elles 
devraient rechercher le concours des partenaires sociaux 
pour obtenir une modération de l'évolution - des revenus 
permettant une stabilisation temporaire - du pouvoir d'achat 
nécessaire á la fois au retour à la stabilisation des 
prix et au redressement de la balance des paiements.  
Elles n'excluent pas une action budgétaire séláctive en 
faveur des investiesements collectifs et des mesures 
d'aide aux personnes dont les revenus sont le plus 
affectés par la hausse des prix. 

Dans les paye uú le rythme d'infiation est relativement 
moins important et oú la balance des paiements se solde 
par un excédent, la politique de stabilisation pourrait 
gire assouplie dans une mesure telle que cet assouplis-
sement ne provoque ras une relance de l'inflation. Ainsi 
ces paye apporteraient—ils leur contribution à un 
mailleur équilibre économique à l'intérieur de la 
Communauté. 

b. Les politiques nationales établies conformément aux 
orientations 	court et moyen terme déf.inies par la 
Communauté seraient soutenues par une action de solidarité 
uommunautaire qui pourrait se concrétiser dans troje 
domaínes 

— Le maintien de relations de changa aüssi stables que 
possible entre les monnaies des Etats membres grAce 
á Une doordination plus étroite das politiquee monétaires 
internes, des interventions concertées des banques 
centrales et des mécanismes de solidarité monétaire et 
financiére; 



- La mdse en oeuvre d'une politique active de l'emploi e 
d'adaptation des structures productives grIce 1 des 
interventions accrues du Fonds social et grce a. la 
création d'un Fonds Regional susceptible de stimuler 
le développement des régions les moins favorisées de 
la Communauté; 

- 'élaboration de méthodes permettant à la Communauté de 
jouer un role propre et actif dans le recyclage des 
"petro-dollars" et dans le développement de relations 
commerciales et financires organisées avec les pays 
exportateurs de pétrole. 

c. Les actions ainsi entreprises sur le plan national et sur 
le plan communautaire permettraient de rétablir les 
conditions nécessaires á la reprise de la marche vers 
l'Uhion économique et monétaire et d'accroltre ainsi á 
plus long teme la cohésion de la Communauté. 

_III. 	La lutte contre l'inflation intéresse á la fois les pays 
membres de la Communauté et les autres paye européens liés a 
eux par des accords de libre-échange. 

Ainsi apparaIt-il souhaitable que se développe une large 
concertation européenne sur les plans commercial, monétaire 
et financier, á l'occasion des consultations régulires entre 
paye de la Communauté et pays de l'AELE ou dans tout autre 
cadre approprié, afin de maintenir en Europe occidentjz une 
zone de liberté des échanges et de stabilité monétaire. 
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